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Le processus du vieillissement varie d’un individu à 
l’autre car il dépend d’un certain nombre de données 
personnelles comme : 

• les facteurs génétiques 
• l’état de santé 
• l’environnement dont celui du travail

Selon la définition de l’O.M.S: « le vieillissement est un 
processus graduel et irréversible de modification des 

structures et des fonctions de l’organisme résultant du 
passage du temps ».
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L’environnement du travail peut-être considéré comme difficile 
en raison :

• de contraintes physiques
• de contraintes psychiques
• de contraintes de temps
• d’horaires atypiques

En conséquence, le vieillissement peut être prématuré ou 
accéléré, les deux phénomènes pouvant se conjuguer et 
entraîner l’usure professionnelle.

Direction des Risques Professionnels  et de la Relation Employeurs



Direction des Risques Professionnels et de 
la Relation EmployeursDirection des Risques Professionnels  et de la Relation Employeurs

Taux d’activité des seniors par sexe et âge détaillé en 2007

Source : enquête Emploi 2007, Insee ; calcul Dares.
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Au niveau de l’Assurance Maladie

Le nombre d’entrées en invalidité pour le régime 
général de l’assurance maladie est :

� de près de 75 000 personnes par an (chiffres 
2006) dont 52 000 en deuxième catégorie

� alors qu’en 1998, il n’était que de 51 000  
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Répartition des salariés déclarés invalides par le service du contrôle 
médical,selon l’âge, le sexe et la catégorie d’invalidité, en 1998 et 2006*
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Les principales causes médicales de mise en 
invalidité

� Les affections psychiatriques constituent 28,1% des mises en 
invalidité.
Les troubles dépressifs réactionnels et névrotiques représentent 12 902 
personnes soit 17,4 % et en sont donc la première cause. 

� 26,5% ont pour origine une maladie du système ostéoarticulaire.
Les pathologies rachidiennes et discales sont au premier plan avec 
7540 personnes soit 10,1% de l’effectif.

� Les tumeurs représentent 14,6%.

� Toutes catégories confondues, c’est dans la tranche d’âge des 50-59 
ans que ces pathologies sont les plus fréquentes (62,2% des nouvelles 
prises en charge pour l’année 2006).
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� En 2006, 4 milliards d’euros ont été versés par le régime général sous 
forme de pensions d’invalidité
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Malgré des investissements importants pour garantir les 
orientations suivantes:

• prévenir la réalisation du risque d’usure 

• offrir une juste réparation à la victime 

• proposer une juste tarification à
l’employeur.

Au titre des risques professionnels de 
l’Assurance Maladie
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Une augmentation de la 
prévalence des pathologies 

d’hypersollicitation est observée
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Les risques professionnels et le vieillissement au 
travail et par le travail

� En matière de sinistralité, les statistiques relatives aux 
maladies professionnelles illustrent bien la réalité et la 
gravité du problème: plus le salarié avance en âge plus le 
risque augmente

� Ce constat est similaire à la prise en charge de 
l’invalidité par le régime général
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Nombre de maladies professionnelles pour 1 000  actifs selon l’âge en 2006

axe des ordonnées gauche : MP avec arrêt et IP
axe des ordonnées droite : MP avec décès
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L’accélération des rythmes de travail
� Les entreprises demandent de plus en plus à leur personnel :

-une plus grande réactivité 
-une plus grande polyvalence
La pénibilité physique n’a pas disparu. Au contraire, la   
répétitivité des gestes et le port de charges lourdes 
progressent.

� En termes d’effets pathologiques, l’intensification du travail 
s’est accompagnée d’une augmentation très significative des 
pathologies d’hypersollicitation de l’appareil moteur que 
constituent les troubles musculo-squelettiques du membre 
supérieur ou du rachis.
Elles représentent aujourd’hui près de 80% des maladies 
professionnelles prises en charge
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données statistiques établies par la CNAMTS
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Une problématique en développement

Deux facteurs tendent ou tendront à accroître le coût financier pour 
l’Assurance Maladie mais plus largement le coût humain du 
vieillissement :

• l'évolution démographique: le vieillissement de la population 
s’accentue. Selon l’INSEE, en 1950, un Français sur six avait 
soixante ans ou plus, un siècle plus tard ce sera un Français sur 
trois.

• l'augmentation programmée des taux d'activité des classes 
d'âge élevé (le Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale 
2009 et l’accord obligatoire dans les entreprises sur l’emploi des 
seniors)
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Au regard de ces constats il nous faut 
travailler collectivement sur la relation de 
cause à effet afin de proposer les prises 

en charge adaptées au titre de 
l’Assurance Maladie 

ou 
des Risques Professionnels
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Le constat d’une sous-déclaration
des maladies professionnelles 
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4 causes principales

� Les réticences des victimes à déclarer leur maladie

� La complexité de la réglementation 

� L'attitude de certains employeurs qui ne déclarent  
pas tous les  accidents 

� La difficulté pour les médecins à faire le lien entre le      
travail et l'affection
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le coût de la sous-déclaration des accidents de 
travail et des maladies professionnelles
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� à une estimation du surcoût pour la branche maladie 
qui s’établit entre 500 millions et 1 milliard d’euros  

� dont 144,7 millions d’euros au minimum pour les 
affections périarticulaires

� par conséquent, à compter de 2009, la branche 
risques professionnels reversera 750 millions d’euros à 
la branche maladie

Le rapport de la commission Diricq d’août 2008
conclut :
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Extrait du rapport du Haut Conseil pour 
L’Avenir de L’Assurance Maladie

« Il ne peut y avoir de prévention efficace s’il n’y a pas:

� de continuité
� de suivi du patient 
� de coordination des intervenants 
� de formation spécifique des professionnels 
� et d’évaluation des résultats. »
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la COG AT/MP 2006-2009 et le Plan Santé au Travail

8 axes de travail complémentaires

� Le développement par les CPAM d’actions 
d’information relatives à ces risques en direction des 
médecins
Communication de la branche des risques professionnels par Améli.fr et divers 
supports (info Ps dans le 93 par exemple) ainsi que des campagnes nationales 
relayées par les DAM 

� La conduite d’actions d’information par les sociétés 
savantes de médecine

Les journées pathologiques de l’Hôpital Avicenne
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� L’amélioration des liens entre les médecins du travail et 
les médecins-conseils des caisses pour l’instruction des 
dossiers.
avis du Conseil Economique et Social de février 2008 sur « L’avenir de la médecine 
du travail » et rapport d’octobre 2007 sur « Le bilan de la réforme de la médecine du 
travail »

� L’adaptation des tableaux des MP aux connaissances 
épidémiologiques et à l’évolution des techniques 
médicales. 
La révision du tableau n° 57 est inscrite au programme de travail de la Commission 
des maladies professionnelles (CMP) du Conseil supérieur de la prévention des 
risques professionnels (CSPRP). 
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� Le développement de procédures d’accompagnement 
des victimes dans la démarche de déclaration des 
maladies professionnelles (MP) et d’une information des 
salariés sur les démarches à accomplir pour les déclarer

� L’amélioration de la prévention des risques dans les 

entreprises
• Conduite d’actions par les services prévention des CRAM avec l’appui technique de 

l’ INRS
• Inciter fortement les entreprises à la prévention par la refonte du système de 

tarification (rapport BRAS de 2007)
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� Une meilleure connaissance des implications physiques 
et psychiques des postes et emplois occupés

� Le développement d’une action partenariale
le réseau départemental des risques professionnels
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LES MEDECINS
LIBERAUX ET PUBLICS

HOPITAL AVICENNE
CONSULTATION PATHOLOGIE 

PROFESSIONNELLE

LES EMPLOYEURS
CHAMBRE DE COMMERCE 

ET DE L'INDUSTRIE

GISCOP 93
SURVEILLANCE DES CANCERS D'ORIGINE 

PROFESSIONNELLE

LES VICTIMES ET LEURS ASSOCIATIONS
FNATH - ANDEVA

LA DIRECTION DEPARTEMENTALE
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

P.D.I.T.H 

LA VICTIME  
au cœur

de l’action
LA CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE

DE LA SEINE-SAINT-DENIS

LA DIRECTION  DES RISQUES PROFESSIONNELS ET 
DE LA RELATION EMLOYEURS

LES POLES SERVICES RISQUES PROFESSIONNELS

LA CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE
D'ILE DE FRANCE

LE SERVICE MEDICAL REGIONAL DES MAL ADIES 
PROFESSIONNELLES

L'ECHELON LOCAL DU SERVICE MEDICAL
LE SERVICE SOCIAL DEPARTEMENTAL

LA DIRECTION TRAVAIL ET ENVIRONNEMENT 
Groupe  Allocation Amiante

HANDI ACTION
TR AVAILLEURS HANDICAPES

LE SERVICE PREVENTION DE LA CRAMIF
Unité d'hygiène industrielle et pathologie 

professionnelle

LA MAISON 
DEPARTEMENTALE DES 

PERSONNES HANDICAPEES 
M.D.P. H  et C.D.A.P.H.

MEDECINS DU TRAVAIL


